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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 24 et 25. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas permettent aux personnes chargées du contrôle du « passe sanitaire » et du « passe 
vaccinal » de procéder à une vérification de concordance documentaire.

Or, le contrôle d'un document officiel d'identité doit être réservé aux seuls représentants des forces 
de l'ordre. Ce n'est, par exemple, ni à un restaurateur ou à un hôtelier de procéder à ce genre de 
vérifications.

Cette disposition fait porter sur des personnes privées le contrôle des faux passes vaccinaux, qui 
pourtant doit relever de la compétence de l'Etat. 

Cet amendement demande donc la suppression de ces deux alinéas.


